
z

REVUE BELGE

DE

NUMISMATIQUE,
PUBLIEE

LES AUSPICES DE LA SOCIÉTÉ ROÏALE DE NUMISMATIÛUE.

1883. '?4

TRENTE-NEUVIÈME ANNÉE.

BRUXELLES,
LIBRAIRIE POLYTECHNIQUE BELGE DE DECQ ET DUHENT

9 , RITE DE l.i MAHELEINF..

188S



- 5t9-

LE DROIT DE BATTRE MONNAIE

POSSÉD~ ET EXERCÉ

PAR LES COMTES DE HOHENLOHE.

Dans un article ·intitulé Fiïnfzehner des Grafen Lttdwig­
Gustav von Hohenlohe-Schillings{ürst, vorn Jahre 1685,

publié dans le 1Jlonatsblatt de la Société héraldique et
généalogique Adler, à Vienne, n° 25, S. A. S. l\lgr. le
prince F. !{. de Hohenlohe-Waldenbourg, àI{upferzell, a
donné des détails fort intéressants relatifs au droit de
battre monnaie possédé et exercé par l'illustre maison de
Hohenlohe.

Nous apprenons par cette excellente notice que l'em­
pereur Léopold accorda, le 16 janvier 1685, au comte
Louis-Gustave de Hohenlohe-Schillingsfürst, en recon­
naissance des services rendus par lui à 1'empir'e, le privi­
vilège de frapper des pièces de quinze kreuzer et d'un
gros, aux coins de l'empire, au même titre et de même
poids que les monnaies impériales. Elles devaient toute­
fois porter une Inarque monétai.'e particulière.
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En conséquence de ce privilège, des pièces de quinze
kreuzer fu.~ent frappées par le comte de Hohenlohe, por­
tant sur le revers, au-dessous des armes impériales, soit
une étoile, soft un petit a, entre deux parenthèses.

Le comte Louis·Gustave fit frapper ces. espèces, en
partie, dans son p."opre atelier monétaÏl"e à Schillings­
fiirst, et, en partie, dans plusieurs autres localités de
l'empire, comllle, pa.~ exeulple, à l'hôtel des monnaies de
Mayence celles avec l'étoile, et à celui de 'Viirzbourg
celles avec ra.

On s'est servi de plusieurs coins différents pour la fa­
brication de ces espèces. L'illustre et savant auteur de
l'a."ticle précité possède dans sa collection de monnaies de
IIohenlohe onze variétés de la pièce de quinze kreuzer
avec l'étoile, et deux avec ra comme Inarques Inoné­
tai.'es.

Ce privilège extraordinaire ne tarda pas à faire naitre
la jalousie et l'envie, et l'empereur fut assailli de plaintes
provenant de différents côtés, qui trouvèrent nn appui
dans la ci.'const.ance que des faux monnayeurs, dont
quelques-uns avaient été pendus, avaient mis dans la cir­
culation des fausses pièces de quinze krcuzcr au type de
celles émises par le comte Louis-Gustave de Hohenlohe,
mais à un titre infiniment inférieur. Il ~n résulta que,
dans plusieurs parties de l'empire, Jes monnaies de quinze
kreuzer de Hohenlohe furent f.~appées d'interdit, entre
autres dans le WUrtemberg, par mandat du 27 oeto­
bre-6 novembre 168n, tandis que le 2 novembre 168n
le privilège inlpérial fut révoqué.
. On croyait alors à Vienne que, par cette.révocation, le
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droit même de battre. Illonnaie avait été supprimé et com­
piètement aboli. Or le comte Louis-Gustave de Hohen­
lohe écrivit alors à rempereur, en date du 9 mars 'J 691,
pour lui expliquer que c'était parfaitement erroné de
vouloir prétendre, ainsi qu'on l'avait représenté à Sa ~Ia­

jesté, que le jus monetandi ne lui aurait appartenu qu'à
partir de la concession que l'empereur lui avait accol"dée
de faire frapper des pièces de quinze kreuzer li l'effigie
de Sa Majesté; et que, par suite de la révocation de cette
concession, il aurait perdu le droit de battre monnaie;
qu'il était également el".'oné de dire qu'il aurait étendu
les droits obtenus par cette concession en faisant fabri­
quer des pièces d'un double g'"OS ou demi-florin à son
nom et à ses arlnes, attendu quïl était de notoriété
publique que les comtes de Hohenlohe avaient possédé le
ius 1nonelandi ab Ï1nrne1noriali ternpore, droit qui leur
appartenait de tout temps et qu'ils possédaient encore.
Enfin qu'ils avaient constamment fait battre monnaie
dans les ateliers monétaires de la Franconie et que son
père, son aïeul et ses aïeux avaient fait frapper des
ducats, des écus et d'autres espèces de monnaies, dont
plusie1!rs étaient encore dans' la cÏl'culation. Que nul ne
po~vait faire frapper des monnaies du pays (Lanclmünze)

sans qu'il se ·soit pl'éalahlement légitimé à l'égard de ses
privilèges auprès de la direction de la monnaie, privi­
lèges dont ses aïeux avaient joui depuis plusieurs siècles
et que l'on trouverait qu'ils étaient si anciens, qu'ils
seraient en g."ande partie consumés par- le feu ou rongés
pal' les souris.

Le prince de IIohenlohc- \Valdenbourg tel'Iuine son
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article en faisant remarquer que le comte Louis-Gustave
exerça le droit de battre monnaie-- jusqu'à sa mort, surve­
venue le 16 février 1697, et qu'en 1696, il fit encore
frapper des écus et des doubles gros.

ete MAURIN NABUYS.




